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87-2017-06-26-004

Arrêté portant approbation du schéma de la domiciliation

des personnes sans domicile stable du département de la

Haute-Vienne pour la période 2017-2022
Arrêté portant approbation du schéma de la domiciliation des personnes sans domicile stable du

département de la Haute-Vienne pour la période 2017-2022 + Annexe  Schéma domiciliation

Haute-Vienne 2017-2022

DDCSPP87 - 87-2017-06-26-004 - Arrêté portant approbation du schéma de la domiciliation des personnes sans domicile stable du département de la
Haute-Vienne pour la période 2017-2022 3



 

 
 

VU Le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L 264-1 à L 264-9, 
D 264-1 et suivants ; 

 
VU La loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instaurant le droit au logement opposable 

(DALO) ; 
 
VU  La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 

(ALUR) ; 
 
VU  La loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU  Le décret n° 2007-1688 du 29 novembre 2007 relatif aux Plans départementaux 

d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) ; 
 
VU  Le décret n° 2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la 

domiciliation, 
 
VU Le décret n°2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d’élection de domicile 

pour l’aide médicale de l’Etat (AME), 
 
VU Le décret n°2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans 

domicile stable, 
 
VU L’instruction du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des personnes sans domicile 

stable 
 

SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Haute-Vienne ; 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er  
Le schéma de la domiciliation des personnes sans domicile stable du département de la Haute-Vienne 
pour la période 2017-2022, annexé au présent arrêté, est approuvé. 
 
Article 2  
Le présent schéma de la domiciliation des personnes sans domicile stable du département de la 
Haute-Vienne est annexé au Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées de la Haute-Vienne pour la période 2016-2022. 
 
Article 3 
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne et le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations de la Haute-Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. Ce dernier sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Haute-Vienne.  

 

 

  
Limoges, le 26 juin 2017 

Le Préfet, 
 
 

Raphaël LE MÉHAUTÉ 
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87-2017-06-26-003

Arrêté portant autorisation d’extension de la capacité du

CHRS Augustin Gartempe géré par l’association de

réinsertion sociale du Limousin (ARSL)  par régularisation

des 7 places de la Maison d’accueil d’urgence dédiées aux

personnes victimes de violence

Arrêté portant autorisation d’extension de la capacité du CHRS Augustin Gartempe géré par

l’association de réinsertion sociale du Limousin (ARSL)  par régularisation des 7 places de la

Maison d’accueil d’urgence dédiées aux personnes victimes de violence
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VU Le Code de l’action sociale et des familles (CASF) ; 
 
VU La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU Le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 relatif à la procédure d’appel à projets et 

d’autorisation mentionnée à l’article L313-1 du CASF ; 
 

SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Haute-Vienne ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er  
L’autorisation est accordée à l’association de réinsertion sociale du Limousin (ARSL) – 11, 
rue Dion de Bouton – ZI Nord – 87280 LIMOGES – pour une extension par régularisation  
des 7 places d’urgence de la Maison d’accueil d’urgence dédiées aux personnes victimes de 
violence.  
 
La capacité du CHRS est ainsi fixée, à compter du 1er janvier 2017, à 119 places, se 
décomposant ainsi : 
 
- hébergement d’urgence : 17 places 
- hébergement de stabilisation : 8 places 
- hébergement d’insertion : 94 places 
 
Article 2  
Cette autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Son renouvellement sera subordonné 
au résultat de l’évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions 
prévues par l’article L315-5 du même code. 
 
Article 3  
La présente autorisation devient caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution 
dans un délai de 3 ans suivant sa notification. 
 
Article 4  
La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur de conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L313-1 du 
CASF. 
 
Article 5  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article 
L313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans accord de l’autorité compétente 
concernée. 
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Article 6  
L’établissement sera répertorié dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) auprès de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de la région Nouvelle Aquitaine. 
 
Article 7 
Dans les deux mois suivant sa notification pour les personnes auxquelles il est notifié, ou sa 
publication pour les autres personnes, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours 
gracieux devant le Préfet de la Haute-Vienne, soit d’un recours contentieux porté devant le 
Tribunal Administratif de Limoges 1, cours Vergniaud à Limoges. 
 
Article 8  
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne et le Directeur départemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du département de la Haute-Vienne. 
 
 
 

 
  

Limoges, le 26 juin 2017 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 
 

Jérôme DECOURS 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2017-06-19-001

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement

d'enseignement à titre onéreux de la conduite de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,

dénommé PRP-TEAM 87, et appartenant à M. François

BORDESSOULES -

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 9 juin 2017
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2017-06-16-055

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement

d'enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules

à moteur et de la sécurité routière, dénommé Auto-école du

Palais et appartenant à Mme Vanessa VERGNE
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Arrêté portant dérogation à l'urbanisation limitée dans le

cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme sur le

territoire de Magnac-Laval
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

ARRÊTÉ PORTANT DEROGATION À L’URBANISATION LIMITÉE DANS LE CADRE DE LA 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME SUR LE TERRITOIRE DE MAGNAC-LAVAL

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Chevalier du mérite agricole

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L142-4 et L142-5 ;

Vu le plan local d’urbanisme de Magnac-Laval approuvé le 27 mars 2007 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Magnac-Laval prescrivant la révision du plan 
local d’urbanisme sur son territoire ;

Vu la création de la communauté de communes du Haut-Limousin-en Marche et de sa prise de compétence 
en matière d’urbanisme au 1er janvier 2017 ;

Vu la demande de dérogation présentée la communauté de communes du Haut-Limousin-en Marche en vue 
de l’ouverture à l’urbanisation de différentes parcelles actuellement classées en secteurs non constructibles 
du plan local d’urbanisme ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
lors de la réunion du 20 septembre 2016 ;

Considérant que la commune de Magnac-Laval n’est pas couverte par un schéma de cohérence territoriale 
(SCOT) applicable ;

Considérant dès lors que, dans le cadre de la révision du plan local d’urbanisme de Magnac-Laval, 
l’ouverture à l’urbanisation des parcelles classées en secteurs non constructibles du plan local d’urbanisme 
opposable nécessite l’accord du préfet conformément à l’article L142-5 du code de l’urbanisme ;

Considérant que la dérogation prévue à l’article susvisé ne peut être accordée que si l’urbanisation envisagée 
ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en 
bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace, ne génère 
pas d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services.

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires ;
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ARRÊTE

Article 1  : Suivant le plan de zonage du projet de révision du plan local d’urbanisme arrêté le 23 juin 2016,
la dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est accordée pour l’urbanisation 
des parcelles ci-après :

Puygibaud : 

section E N° 2127, 2126, 2128, 950, 949, 948, 947, 946, 945, 943, 942, 939, 1624, 1927 et 1928
en partie.

La Croix :

section E N° 44 en partie.

La Barre :

section D N° 259, 260, 261, 262, 263, 264, 253 en partie, 267 en partie et 1750 en partie.

Cressac Nord :

section D N°1894, 1893, 1293 et 1803 en partie.

La Valette :

section G N° 595, 585 en partie et 662 en partie.

La Villatte :

section G N° 174, 173, 172 en partie, 175 en partie et 176 en partie.

Le bourg :

section D N° 712 et 713.

Le bourg sud :

section D N° 1774 en partie, 1773 en partie et 909 en partie.

Le bourg nord :

section E N° 2129 en partie, 2130 en partie, 2104 en partie et 2103 en partie.

Article 2 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2
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87-2017-06-27-003

Arrêté préfectoral concernant la création d'une alvéole de

tir pour les industriels et les particuliers commune de

Gajoubert
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT AUTORISATION UNIQUE AU TITRE DE L’ARTICLE
L 214-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT EN APPLICATION DE L’ORDONNANCE N° 2014-69

DU 12 JUIN 2014 CONCERNANT LA CRÉATION D’UNE ALVÉOLE DE TIR POUR LES
INDUSTRIELS ET LES PARTICULIERS COMMUNE DE GAJOUBERT

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code forestier, notamment ses articles L.112-1, L.112-2, L.214-13, L.341-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre du L.214-3 du code de 
l’environnement ;

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Raphaël LE MEHAUTE, en qualité de préfet de la 
Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté ministériel du 03 novembre 2015 relatif à la commercialisation des matériels forestiers de 
reproduction ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin versant « Loire-
Bretagne », approuvé le 18 novembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Vienne, approuvé le 08 mars 2013 ;

Vu la demande présentée par la Société La Salle d’Armes ;

Vu l’accusé de réception du dossier de demande d’autorisation en date du 1er février 2017 ;

Vu l'avis de la commission locale de l'eau du SAGE Vienne en date du 20 février 2017 ;

Vu l’avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers du 
19 avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-440  en date du 16 février 2017  portant ouverture de l’enquête publique entre
le 17 mars 2017 et le 18 avril 2017 ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 mai 2017  ;

Vu le rapport de la direction départementale du territoire de la Haute-Vienne en date du 16 mai 2017  ;

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de 
la Haute-Vienne en date du 30 mai 2017 ;

Vu le courrier en date du 31 mai 2017 adressé au pétitionnaire pour observation sur le projet d’arrêté 
d’autorisation ;

Considérant que le projet est compatible avec les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne et n’est pas de nature à compromettre l’objectif d’atteinte du bon 
état écologique et chimique en 2021 pour la masse d’eau n° FRGR0389, La Blourde et ses affluents depuis la
source jusqu’à la confluence avec la Vienne, sur laquelle il est situé ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de
la ressource en eau et de préserver les intérêts forestiers ;
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Considérant qu’il résulte de l’instruction que la conservation des bois ou des massifs qu’ils complètent, ou le 
maintien de la destination des sols n’est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l’article L341-5 du 
code forestier ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Titre I – Objet de l’autorisation

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation

La société La Salle d’Armes, représentée par son président Hugues DE LA SALLE, est 
bénéficiaire de l’autorisation unique définie à l’article 2 ci-dessous, sous réserve du respect des 
prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommé ci-après “le bénéficiaire”.

Article 2 : Objet de l’autorisation

La présente autorisation unique pour le développement d’un complexe de tir pour les 
particuliers et les industriels de 300 m de long sur 80 m de large, sur la commune de Gajoubert 
tient lieu :

- d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

- d’autorisation de défrichement au titre des articles L.214-13 et L.341-3 du code forestier

Article 3 : Caractéristiques et localisation

Les travaux concernés par l’autorisation sont situés sur la commune, parcelles suivantes :

Coordonnées Lambert RGF 93 Commune Parcelles cadastrales (section et
numéro)

X Y

533357 6558689 Gajoubert B297, B300, B301

2
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Les travaux concernés  par  l’autorisation  unique  relèvent  des  rubriques suivantes,  telles  que
définies au tableau mentionné à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités 
conduisant à modifier le profil en long ou le 
profil en travers du lit mineur d'un cours 
d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la 
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d'un cours d'eau Sur une longueur 
de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m 

Autorisation

3.1.3.0. Installations ou ouvrages ayant un impact 
sensible sur la luminosité nécessaire au 
maintien de la vie et de la circulation 
aquatique dans un cours d'eau sur une 
longueur supérieure ou égale à 10 m et 
inférieure à 100 m.

Déclaration Arrêté 
ministériel du 
13 février 2002 
(annexe 1)

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, 
dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de 
nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d'alimentation de la 
faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours 
d'eau, étant de nature à détruire les frayères 
de brochet

Déclaration Arrêté 
ministériel du 
30 septembre 
2014 (annexe 2)

3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée ou 
mise en eau étant supérieure à 0,1 ha, mais 
inférieure à 1 ha.

Déclaration

Article 4 : Description des travaux

Le passage du cours d’eau dans l’enceinte de tir et sous les merlons ceinturant l’alvéole de tir 
entraîne les travaux suivants :

- Mise en place d’un pont cadre de 39 m pour franchir la digue amont et d’un pont cadre de 43 
m pour franchir la digue aval :

• Le franchissement des digues sera réalisé par des ouvrages cadre de 1 m² minimum de 
section hydraulique disponible. Le radier de l’ouvrage sera enterré sous 0,5 m en amont 
de manière à limiter la rugosité et de permettre la continuité écologique dans l’ouvrage. 
On prévoit donc l’aménagement d’ouvrage cadre de 1 m de largeur et de 1,5 m de 
hauteur. Les dimensions des aménagements permettent le drainage des crues décennales
et une reconstitution de la géométrie du talweg actuel dans la partie centrale à ciel 
ouvert.
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- Création d’un fossé à ciel ouvert de 66 m avec reconstitution d’un lit naturel avec berges 
végétalisées :

• Le fossé sera de forme trapézoïdale, d’une profondeur de 0,8 m et d’une largeur en fond
de 1 m. La largeur en gueule sera de 4,2 m et le fossé à ciel ouvert permettra de faire 
transiter le débit décennal de 1,1 m3/s. La partie supérieure de la berge sera reprofilée 
en pente douce stabilisée par un géotextile biodégradable et ensemencé de graminées. 
Le fond du lit sera rechargé de matériaux similaires à ceux du cours d’eau existant.

- Mise en place d’une passerelle de 3 m de large.

La création des merlons entraîne également :

- Le remblaiement de 0,45 ha de zone humide qui sera compensé conformément à l’article 15 de
la présente autorisation.
- Le défrichement de 0,69 ha de forêt.

Titre II – Dispositions générales communes

Article 5 : Conformité au dossier de demande d’autorisation unique et modification

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, 
installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d'autorisation, 
sans préjudice des dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des 
réglementations en vigueur.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation à l'ouvrage, à l'installation, à son
mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de
l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions de l’article 19 du décret 
du 1er juillet 2014 susvisé.

Article 6 : Début et fin des travaux – mise en service

Afin de concilier tous les intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 
susvisée, la période de réalisation des travaux s’étend sur l’année 2017. Les travaux peuvent se 
poursuivre sur accord préalable du service en charge de la police de l’eau à la direction 
départementale des territoires de la Haute-Vienne.

Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau, instructeur du présent dossier, du 
démarrage des travaux et le cas échéant, de la date de mise en service de l'installation, dans un 
délai d’au moins 15 jours précédant cette opération.

Article 7 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État  
conformément aux dispositions de l’article 7 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée.

L'autorisation est accordée pour une durée de deux années à compter de la signature du présent 
arrêté.

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, 
l'autorisation unique cesse de produire effet si les travaux n’ont pas été exécutés dans un délai 
de cinq ans à compter de la signature du présent arrêté.
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La prorogation de l’arrêté portant autorisation unique peut être demandée par le bénéficiaire 
avant son échéance dans les conditions fixées par l’article 21 du décret  du 1er juillet 2014 
susvisé.

Article 8 : Déclaration des incidents et accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou 
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 3 de 
l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de
prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident 
ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l'utilisation de 
l'ouvrage ou de l’installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à 
l'exercice de l'activité.

Article 9 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement et du code 
forestier ont libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente 
autorisation dans les conditions fixées par l’article 8 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée. 
Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du 
présent arrêté. 

Article 10 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont  expressément réservés.

Article 11 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celles en application 
desquelles elle est délivrée.

Titre III-  Prescriptions particulières relatives à l’autorisation au titre de la loi sur
l’eau et les milieux aquatiques

Article 12 : Prescriptions spécifiques

I.- Avant le démarrage du chantier

Le bénéficiaire organise, avant le démarrage du chantier, une formation pour les entreprises 
adjudicataires afin de leur présenter les règles liées à la protection du milieu naturel, les 
modalités de réalisation des travaux et les procédures à respecter en cas d’accidents ou 
d’incidents.
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II.- En phase de chantier

Les travaux seront réalisés en respectant les conditions spécifiques suivantes :

Les ouvrages seront enterrés dans le lit du cours d’eau de 50 cm afin de reconstituer à l’intérieur
de celui-ci le lit du cours d’eau.

Lors de la mise en place des ouvrages, leur positionnement longitudinal sera adapté de façon à 
garantir la continuité écologique (absence de chute amont et aval) durablement dans le temps. 

Les travaux ne doivent pas créer d'érosion progressive ou régressive ni de perturbations 
significatives de l'écoulement des eaux à l'aval ni accroître les risques de débordement.

Après réalisation de ces travaux les hauteurs d'eau et de vitesses d'écoulement seront 
compatibles avec la capacité de nage des espèces présentes pour ne pas constituer un obstacle à 
la continuité écologique.

Toutes les mesures seront prises pour limiter les flux de matières en suspension dans le milieu 
aquatique pendant les travaux, et l’exploitation des ouvrages le cas échéant.

Les abords du cours d’eau seront remis en état après les travaux.

Un batardeau sera installé en amont et en aval de la zone à travailler pour mise en assec de cette 
zone.

Les batardeaux seront constitués de sacs étanches remplis de sable ou terre recouverts d’un 
géotextile consolidé par un enrochement à la base.

Pendant les travaux la continuité des écoulements sera réalisée par la pose d’une ou plusieurs 
canalisations de diamètre suffisant.

L’enlèvement des batardeaux s’effectuera de l’aval vers l’amont.

Le bénéficiaire informe le service en charge de la police de l’environnement de la direction 
départementale des territoires de la Haute-Vienne de l'avancement des travaux et des difficultés 
rencontrées lors des réunions de chantier et par transmission - par courriel - des comptes rendus.

Article 13 : Moyens d’analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux

L’emprise du chantier sera réduite au maximum afin de limiter les impacts sur les secteurs 
naturels et le talweg. 
L'implantation des installations de chantier devra se faire hors des secteurs sensibles : zone 
boisée et zones humides en amont du site.
Les zones de stockage seront réalisées sur des aires spécifiques, réduites et éloignées des zones 
sensibles.
Pour lutter contre les risques de pollutions accidentelles lors des travaux, les mesures suivantes 
seront prises :

• les véhicules et engins de chantier seront en bon état,
• le stockage des huiles et carburants se fera uniquement sur des emplacements réservés,
• l’accès du chantier et des zones de stockages sera interdit au public,
• les eaux usées seront traitées avant leur relâche dans le milieu naturel,
• les substances non naturelles ne seront pas rejetées sans autorisation (laitance de béton à
• proscrire par exemple) et seront retraitées par des filières appropriées,
• les vidanges, ravitaillements et nettoyages des engins et du matériel se feront dans une 

zone spécialement définie et aménagée (zone imperméabilisée…),
• les inertes et autres substances ne seront pas rejetées dans le milieu naturel,
• une collecte des déchets, avec poubelles et conteneurs, sera mise en place.
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Article 14 : Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident

I.- En cas de pollution accidentelle

En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de curage sont mises en œuvre.

Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin de 
permettre au personnel compétent d'intervenir rapidement, selon le type de milieu pollué (sol ou 
eau). 

Le personnel est formé aux mesures d'intervention.

II.- En cas de risque de crue

Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d'alerte météorologique quant à 
un risque de crue. Il procède notamment à la mise hors du champ d'inondation du matériel de 
chantier et à l’évacuation du personnel de chantier.

Article 15 : Mesures compensatoires

Pour compenser le remblai de 0,45 ha de zones humides, le bénéficiaire assurera la gestion et la 
préservation de zones humides sur une surface de 9000 m² minimum.

La superficie totale de la zone humide présente sur site, représentant environ 15 000 m², cette 
compensation s’effectuera sur les 10 500 m² non impactés situés en amont dans le fond de 
talweg.

Le secteur de compensation est constitué des parcelles B297, B300, B299 et B266.

Le plan de gestion comprenant un programme d’action sur 10 ans débutera à compter du début 
des travaux.

Titre IV-  Prescriptions particulières relatives à l’autorisation au titre du défrichement

Article 16 : Opérations de défrichement

Le défrichement autorisé de 0,6892 ha de parcelles de bois situées à Gajoubert, porte sur les
parcelles dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune Section N° Surface cadastrale
(ha)

Surface autorisée (ha)

Gajoubert B 297 7,0400 0,0900

Gajoubert B 300 4,3165 0,0100

Gajoubert B 301 2,9500 0,5900

Le défrichement a pour objet de créer une alvéole de tir dédiée aux industriels afin de leur
permettre  la  réalisation  d’essais  dans  le  cadre  de leur  recherche  et  de  développement  ainsi
qu’aux particuliers. Le plan de situation des terrains dont le défrichement est autorisé est annexé
au présent arrêté.
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Article 17 : Prescriptions

Le défrichement est exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande.

L’autorisation de défricher est accordée sous réserve du respect des mesures de réduction, de
suppression et de compensation des impacts prévus, décrites dans le document d’incidence est
joint au dossier de demande d’autorisation, et en particulier :

la réalisation d’un boisement compensateur sur la partie de la parcelle B300 de la commune de
Gajoubert  attenante  au  massif  forestier  des  Bois  du  Roi,  si  l’autorisation  de  boisement  est
accordée sur cette parcelle et sur une superficie de 1,2957 ha selon les prescriptions suivantes : 

• le boisement sera réalisé avant le 30 avril 2018,

• la plantation sera effectuée en chêne sessile (quercus petraea) à une densité de 1666
plants /ha (3x2) issu de matériels de reproduction conformes aux dispositions de l’arrêté
du  3  novembre  2015  relatif  à  la  commercialisation  des  matériels  forestiers  de
reproduction.

• des  travaux  d’entretien  nécessaires  les  années  suivantes,  après  la  plantation,  seront
réalisés  jusqu’à  ce  que  le  peuplement  installé  ne  soit  plus  concurencé  et   soit
suffisamment dense et bien venant  pour garantir une production de bois d’oeuvre.

• le taux de reprise devra être supérieur ou égal à 80 %,

Le pétitionnaire tiendra informé la DDT de la réalisation des travaux. 

L’impossibilité de réaliser un boisement compensateur sur la parcelle B 300 de la commune de
Gajoubert ou sur une autre parcelle similaire, le non respect des prescriptions ou l’échec de la
plantation constaté dans les 5 ans qui suivent sa réalisation   entraînera, à tous moment, la mise
en  recouvrement  d’une  indemnité  financière  d’un montant  de 3722 euros  qui  sera  mise  en
recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de l’État.

Titre V -  Autres prescriptions spécifiques

Article 18 : Mesures de bruit

Afin de compléter l’impact du bruit généré par l’exploitation, le bénéficiaire effectuera 
mensuellement, pendant une durée de trois ans, des mesures de bruit aux points d’habitations les
plus proches (parking LSA, Les Loges et Bellevue).

Les résultats seront transmis annuellement à la direction départementale des territoires de la 
Haute-Vienne.
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1. Titre VI -  Dispositions finales

Article 19 : Publication et information des tiers

En application du 2° du I de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014 susvisé et, le cas échéant, 
de l’article R.214-19 du code de l’environnement :

• La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Haute-Vienne dans un délai de quinze jours à compter de la décision ;

• Un extrait de la présente autorisation, indiquant notamment les motifs qui l’ont fondée 
ainsi que les principales prescriptions auxquelles cette opération est soumise, est affiché
pendant une durée minimale d’un mois dans la mairie de Gajoubert ;

• Un dossier sur l’opération autorisée est mis à la disposition du public à la préfecture de 
la Haute-Vienne et à la mairie de Gajoubert pendant deux mois à compter de la 
publication du présent arrêté ;

• Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation est publié par 
le préfet aux frais du demandeur, en caractères apparents, dans deux journaux diffusés 
dans le département de la Haute-Vienne ;

• La présente autorisation est mise à disposition du public par publication sur le site 
Internet de la préfecture de la Haute-Vienne (« les services de l’État dans la Haute-
Vienne ») pendant une durée d’au moins 1 an.

La présente autorisation fait l’objet d’un affichage par les soins du bénéficiaire sur le terrain où 
se situe l’opération objet de cette autorisation, de manière visible de l’extérieur. Cet affichage a 
lieu dans les quinze (15) jours à compter de la publication du présent arrêté et est maintenu 
durant toute la période des travaux.

Ces affichages et publications mentionnent l’obligation, prévue au III de l’article 24 du décret 
du 1er juillet 2014 susvisé, de notifier à peine d’irrecevabilité, tout recours administratif ou 
contentieux à l’auteur de la décision et au bénéficiaire de la présente autorisation unique.

Article 20 : Voies et délais de recours

I.- Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent en application de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014 susvisé :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente 
pour les intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance précitée, dans un délai de 
deux mois à compter de la dernière formalité accomplie.

II.- Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I., les tiers, personnes physiques
ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent déposer une réclamation 
auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de l’installation 
ou de l’ouvrage ou du début des travaux ou de l’activité, aux seules fins de contester 
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies dans la présente autorisation, en 
raison des inconvénients ou des dangers que l’installation, l’ouvrage, le travail ou l’activité 
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présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 
susvisée.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la 
réclamation, pour y répondre de manière motivée.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions 
complémentaires, dans les formes prévues à l’article 18 du décret du 1er juillet 2014 susvisé.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se 
pourvoir contre cette décision. La date du dépôt de la réclamation à l’administration, constatée 
par tous moyens, doit être établie à l’appui de la requête.

III.- En cas de recours contentieux à l’encontre d’une autorisation unique, l’auteur du recours 
est tenu, à peine d’irrecevabilité, de notifier son recours à l’auteur de la décision et au titulaire 
de l’autorisation. Cette notification doit également être effectuée dans les mêmes conditions en 
cas de demande tendant à l’annulation ou à la réformation d’une décision juridictionnelle 
concernant une autorisation unique. L’auteur d’un recours administratif est également tenu de le
notifier à peine d’irrecevabilité du recours contentieux qu’il pourrait intenter ultérieurement en 
cas de rejet du recours administratif.

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé 
de réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours.

La notification du recours à l’auteur de la décision et, s’il y a lieu, au titulaire de l’autorisation 
est réputée accomplie à la date d’envoi de la lettre recommandée avec avis de réception. Cette 
date est établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux.

Article 21 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le maire de la commune de 
Gajoubert, le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, le chef de service de 
l’agence française pour la biodiversité de la Haute-Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Haute-Vienne.

Une copie du présent arrêté sera adressée à la commission locale de l’eau du SAGE Vienne et à 
la commune de Gajoubert afin de le tenir à la disposition du public.

A Limoges, le 27 juin 2017

Pour le préfet,
le secrétaire général,

Jérôme DECOURS

P.J. :

* Annexe 1 : arrêté ministériel du 13 février 2002

* Annexe 2 : arrêté ministériel du 30 septembre 2014
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ANNEXE 1

Arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations,
ouvrages ou remblais soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3

du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la nomenclature
annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

Le ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement,
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 211-1 à 3 et L. 216-1 à 6 ;
Vu le décret n° 91-1283 du 19 décembre 1991 relatif aux objectifs de qualité assignés aux cours 
d’eau, sections de cours d’eau, canaux, lacs ou étangs et aux eaux de la mer dans les limites 
territoriales, et l’arrêté du 26 décembre 1991 portant application de son article 2 ;
Vu le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d’autorisation et de 
déclaration prévues à l’article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;
Vu le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié relatif à la nomenclature des opérations 
soumises à autorisation ou à déclaration en application de l’article 10 de la loi n° 92-3 du 3 
janvier 1992 sur l’eau ;
Vu le décret n° 96-102 du 2 février 1996 relatif aux conditions dans lesquelles peuvent être 
édictées les prescriptions et règles prévues par les articles 8 (3°), 9 (2°) et 9 (3°) de la loi n° 92-3
du 3 janvier 1992 sur l’eau et l’article 58 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au 
régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution applicables aux installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration par l’article 10 de la loi n° 
92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 22 juin 2001 ;
Vu l’avis du comité national de l’eau en date du 11 juillet 2001,
 
Chapitre Ier : Dispositions générales. 
 
Article 1 

Le déclarant d’une opération, non mentionnée à l’article 2 du décret du 2 février 1996 susvisé, 
relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 
1993 susvisé, relative aux installations, ouvrages ou remblais dans le lit majeur des cours d’eau, 
est tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté, sans préjudice de l’application des 
prescriptions fixées au titre d’autres rubriques de la nomenclature précitée et d’autres 
législations.

Article 2 

Le déclarant est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncés dans le dossier de 
déclaration dès lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté ni à celles 
éventuellement prises par le préfet en application de l’article 32 du décret n° 93-742 du 29 mars 
1993 susvisé.

En outre, lors de la réalisation de l’installation, de l’ouvrage ou des travaux, dans leur mode 
d’exploitation ou d’exécution, le déclarant ne doit en aucun cas dépasser les seuils de 
déclaration ou d’autorisation des autres rubriques de la nomenclature sans en avoir fait au 
préalable la déclaration ou la demande d’autorisation et avoir obtenu le récépissé de déclaration 
ou l’autorisation.

Article 3 

Les ouvrages, installations ou remblais sont régulièrement entretenus de manière à garantir le 
bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection des intérêts visés à l’article L. 211-1 
du code de l’environnement ainsi que ceux destinés à la surveillance et à l’évaluation des 
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prélèvements et déversements et au suivi du milieu aquatique. Ils doivent être compatibles avec 
les différents usages du cours d’eau.
 
Chapitre II : Dispositions techniques spécifiques 

Section 1 : Conditions d’implantation. 

Article 4 

L’implantation de l’installation, de l’ouvrage ou du remblai doit prendre en compte et préserver 
autant que possible les liens qui peuvent exister entre le cours d’eau et les milieux terrestres 
adjacents et notamment les écoulements annexes des eaux, le chevelu, les infiltrations dont 
l’existence de certains milieux naturels comme les zones humides, ou de nappes souterraines, 
peut dépendre.

L’implantation d’une installation, d’un ouvrage ou d’un remblai doit tenir compte des chemins 
préférentiels d’écoulement des eaux et les préserver.

La plus grande transparence hydraulique est demandée dans la conception et l’implantation des 
installations, ouvrages ou remblais. Cette transparence hydraulique doit être recherchée, au 
minimum, jusqu’aux conditions hydrauliques de la plus forte crue historique connue ou celle de 
la crue centennale si celle-ci lui est supérieure. La transparence hydraulique est demandée afin 
de ne pas réduire les capacités naturelles d’expansion des crues dans le lit majeur, de ne pas 
aggraver les conséquences des inondations et de ne pas constituer de danger pour la sécurité 
publique en cas de crue.

Les installations, ouvrages ou remblais doivent être conçus ou implantés de façon à réduire au 
maximum la perte de capacité de stockage des eaux de crue, l’augmentation du débit à l’aval de 
leur implantation, la surélévation de la ligne d’eau ou l’augmentation de l’emprise des zones 
inondables à l’amont de leur implantation.

Afin qu’ils ne constituent pas de danger pour la sécurité publique, ils ne doivent en aucun cas 
engendrer une surélévation de la ligne d’eau en amont de leur implantation susceptible 
d’entraîner leur rupture. Ils ne devront ni faire office de barrage ni de digue, sauf à être conçus, 
entretenus et surveillés comme tels. Ils relèveraient dans ce cas de la rubrique 3.2.5.0 ou 3.2.6.0.
 
Section 2 : Conditions de réalisation et d’exploitation des installations et ouvrages. 
 
Article 5 

Les installations, ouvrages ou remblais sont conçus et réalisés suivant les règles de l’art. Ils 
doivent notamment résister à l’érosion des eaux, rester stables en crue et en décrue, être munis 
de dispositifs de drainage interne pour évacuer les eaux d’infiltration susceptibles de les 
déstabiliser. Un traitement approprié de la fondation est, le cas échéant, mise en oeuvre.
 
Article 6 

Le déclarant prend toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions 
accidentelles et les dégradations et désordres éventuels de toute nature que les travaux ou les 
installations et ouvrages pourraient occasionner, au cours des travaux ainsi qu’après leur 
réalisation.
 
En cas d’incident lors des travaux, susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou un 
désordre dans l’écoulement des eaux à l’aval ou à l’amont du site, le déclarant doit 
immédiatement interrompre les travaux et l’incident provoqué, et prendre les dispositions afin 
de limiter l’effet de l’incident sur le milieu et sur l’écoulement des eaux et d’éviter qu’il ne se 
reproduise. Il informe également dans les meilleurs délais, le service chargé de la police de 
l’eau, de l’incident et des mesures prises pour y faire face, ainsi que les collectivités locales en 
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cas d’incident à proximité d’une zone de baignade, conformément à l’article L. 211-5 du code 
de l’environnement.
 
Section 3 : Conditions de suivi des aménagements et de leurs effets sur le milieu. 
 
Article 7 

Le déclarant est tenu de laisser accès aux agents chargés de la police des eaux dans les 
conditions prévues à l’article L. 216-4.
 
Article 8 

A la fin de ses travaux, le déclarant adresse au Préfet un compte rendu de chantier, qu’il aura 
établi au fur et à mesure de l’avancement des travaux, dans lequel il retrace le déroulement des 
travaux, toutes les mesures qu’il a prises pour respecter les prescriptions ci-dessus, ainsi que les 
effets qu’il a identifiés de son aménagement sur le milieu et sur l’écoulement des eaux et les 
mesures de rétablissement qu’il aura prises pour atténuer ou réparer ces effets. Ce compte rendu
doit être gardé à la disposition du service chargé de la police de l’eau.
 
Lorsque les travaux sont réalisés sur une période de plus de six mois, le déclarant adresse au 
préfet un compte rendu d’étape à la fin de ces six mois puis tous les trois mois.
 
Article 9 

Le déclarant veille à assurer la surveillance et l’entretien des installations et ouvrages, et 
notamment de la végétation qui pourrait apparaître et nuire à leur stabilité. Il rend compte 
périodiquement au préfet des mesures prises à cet effet. Il établit chaque année, et garde à la 
disposition des services chargés de la police des eaux, un compte rendu du fonctionnement des 
déversoirs et des périodes où ils ont fonctionné.
 
Article 10 (abrogé) 
 
· Abrogé par Arrêté 2006-07-27 art. 7 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Section 4 : Dispositions diverses. 
 
Article 11 

L’aménagement ne doit pas entraver l’accès et la continuité de circulation sur les berges, en 
toute sécurité et en tout temps aux agents habilités à la recherche et la constatation des 
infractions en application de l’article L. 216-3 du code de l’environnement, ainsi qu’aux agents 
chargés de l’entretien, sans préjudice des servitudes pouvant découler des autres 
règlementations en vigueur.
 
Article 12 

Le service chargé de la police des eaux peut, à tout moment, pendant et après les travaux, 
procéder à des contrôles inopinés, notamment techniques, cartographiques et visuels. Le 
déclarant permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification
pour constater l’exécution des présentes prescriptions.

Chapitre III : Modalités d’application. 
 
Article 13 

En cas de cessation définitive ou d’absence prolongée d’entretien de l’ouvrage, le déclarant 
procède au rétablissement des écoulements naturels tels qu’ils existaient antérieurement, à 
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l’isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité
publique.
 
Article 14 

Si au moment de la déclaration ou postérieurement, le déclarant veut obtenir la modification de 
certaines des prescriptions applicables à l’installation ou l’ouvrage, il en fait la demande au 
préfet, qui statue par arrêté conformément à l’article 32 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 
susvisé, dans le respect des principes de gestion équilibrée de la ressource en eau mentionnée à 
l’article L. 211-1 du code de l’environnement.
 
Article 15 

Si les principes mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ne sont pas garantis 
par l’exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer, par arrêté 
complémentaire toutes prescriptions spécifiques nécessaires y compris des expertises, en 
application de l’article 32 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 susvisé.
 
Article 16 

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui était 
mentionnée au dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au 
préfet dans les trois mois qui suivent.
 
Article 17 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux installations et ouvrages existants 
et légalement réalisés ou exercés à la date de publication du présent arrêté.
 
Article 18 

Le directeur de l’eau est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.

 
Yves Cochet
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ANNEXE 2

Arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en

application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la
rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de

l’environnement 

Publics concernés : tout public intervenant dans le lit mineur d’un cours d’eau sur les frayères, 
les zones de croissance et les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens ; tout public intervenant dans le lit majeur d’un cours d’eau sur les frayères de 
brochet. 

Objet : définition des prescriptions techniques générales applicables aux installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à 
L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature 
annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement (dite nomenclature « eau »). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature « eau » soumet à autorisation ou à déclaration les
« installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de 
nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation de faune 
piscicole, des crustacés et des batraciens ou, dans le lit majeur, étant de nature à détruire les 
frayères de brochet ». Cet arrêté précise les prescriptions qui leur sont applicables en application
des articles L. 211-2 et R. 211-1 à R. 211-6 du code de l’environnement. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr).

 La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 211-2, L. 211-3, L. 214-1 à 
L. 214-4, R. 211-1 à R. 211-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ; 

Vu les conclusions de la consultation du public organisée du 23 avril au 15 mai 2014 ; 

Vu les avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 21 juin 2013 et du 18 septembre 
2014 ; 

Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 23 septembre 2014, 

Arrête : 

Chapitre Ier : Dispositions générales

Article 1 

Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant d’une opération relevant de la rubrique 3.1.5.0 
de la nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement, 
relative aux installations, ouvrages, travaux ou activités, étant de nature à détruire dans le lit 
mineur d’un cours d’eau les frayères, les zones de croissance et les zones d’alimentation de la 
faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans son lit majeur les frayères à brochets, 
est tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté, sans préjudice de l’application des 
prescriptions fixées au titre d’autres rubriques de la nomenclature précitée et d’autres 
législations, notamment celle relative aux espèces protégées.  

Article 2 

Les ouvrages ou installations sont entretenus de manière à garantir le bon écoulement des eaux 
et le bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques ainsi que ceux destinés à la surveillance et à l’évaluation des prélèvements et
déversements. Ils doivent être compatibles avec les différents usages du cours d’eau. 
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Chapitre II : Dispositions techniques

Section 1 : Conditions d’élaboration du projet 

Article 3 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d’ouvrage doivent définir 
les mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible, compenser 
leurs impacts négatifs significatifs sur l’environnement. 

L’implantation des installations, ouvrages et travaux ainsi que le déroulement des activités 
doivent être compatibles avec les caractéristiques des milieux aquatiques ainsi qu’avec les 
objectifs fixés par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et le 
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), lorsqu’ils existent. Ils doivent tenir 
compte des espèces présentes ainsi que, dans le lit mineur, de la localisation des frayères, des 
zones de croissance et d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens et, 
dans le lit majeur, de la localisation des frayères de brochets. 

 

Article 4 

Dans le cas de travaux dans le lit mineur ou dans le lit majeur du cours d’eau, un plan de 
chantier prévisionnel des travaux est établi dans le dossier de déclaration ou de demande 
d’autorisation. Ce plan précise : 
- la localisation des travaux et des installations de chantier ;
- les points de traversée du cours d’eau mentionnés à l’article 6 ;
- les moyens techniques mis en œuvre pour limiter les risques de pollution accidentelle et de 
destruction des milieux aquatiques, en application des articles 10 et 11 (et notamment la 
localisation des installations de stockage temporaire des matériaux) ;
- les modalités d’enlèvement des matériaux, la destination des déblais et remblais éventuels et 
les dispositions prises pour l’évacuation et le traitement des éventuels déchets solides et liquides
générés par le chantier, en application de l’article 13 ;
- le calendrier de réalisation prévu.  

Pour les projets relevant du régime d’autorisation et réalisés en plusieurs phases, la transmission
du plan de chantier peut être postérieure à la transmission du dossier de demande d’autorisation 
si le pétitionnaire le justifie dans son document d’incidence. La transmission doit intervenir au 
moins deux mois avant le début de chaque phase de travaux. Toutefois, le dossier initial doit au 
minimum préciser la nature des opérations envisagées, les principales dispositions prévues pour 
l’application des articles 10, 11 et 13 et les périodes prévisionnelles d’intervention. Il doit 
également localiser les secteurs de travaux et les sites d’implantation des installations. 

Pour l’application du présent arrêté, on entend par « installations de chantier » l’ensemble des 
sites de remisage, de remplissage et d’entretien des engins et véhicules de chantier, des 
installations utilisées par le personnel de chantier, de stockage des déchets issus du chantier et 
de stockage des matériaux extraits du lit mineur du cours d’eau et des débris végétaux.  

Article 5 

Toute intervention dans le lit mineur d’un cours d’eau pouvant avoir une incidence sur les zones
de frayères est interdite pendant la période de reproduction des poissons, des crustacés ou des 
batraciens présents et susceptibles d’utiliser les frayères. 

Il en est de même dans le lit majeur d’un cours d’eau sur toute zone de frayère de brochets 
pendant la période de reproduction de cette espèce. 

Pour l’application du présent arrêté aux poissons, on entend par « période de reproduction » la 
période allant de la ponte au stade alevin nageant. 

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article si le pétitionnaire justifie dans le document
d’incidences qu’il n’existe aucune solution alternative techniquement réalisable à un coût 
raisonnable au regard des incidences sur l’environnement et qu’il met en œuvre des mesures 
particulières de réduction ou de compensation des incidences. Ces mesures sont décrites dans le 
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document d’incidences. Dans tous les cas, la période des travaux doit être choisie de manière à 
éviter au maximum la période de reproduction des poissons, des crustacés ou des batraciens 
présents.  

Article 6 

La circulation et l’intervention d’engins et de véhicules de chantier sont interdites dans le lit 
mouillé, à l’exception : 

1° Des opérations limitées à un ou deux points de traversée du cours d’eau, définis dans le plan 
de chantier. Ces points sont choisis et aménagés de manière à éviter la destruction des frayères. 
Dans la mesure du possible, ils sont situés à proximité des installations de chantier. Ces points 
de traversée du cours d’eau par les engins de chantier sont temporaires et limités à la durée des 
travaux. Ils ne doivent pas constituer d’obstacles à la libre circulation des espèces présentes ; 

2° Des travaux réalisés pour la mise à sec temporaire d’une partie du lit mineur lorsque celle-ci 
est nécessaire pour l’isolement du chantier. Les interventions et les circulations nécessaires à la 
mise à sec dans le lit mouillé sont réduites au strict minimum. 

Les dispositions mises en œuvre par le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant sont décrites
dans le document d’incidences. 

La présente disposition ne s’applique pas aux passages à gué aménagés et permanents utilisés en
dehors des périodes de travaux. 

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article si le pétitionnaire justifie dans le document
d’incidences qu’il n’existe aucune solution alternative techniquement réalisable à un coût 
raisonnable au regard des incidences sur l’environnement et qu’il met en œuvre des mesures 
particulières de réduction ou de compensation des incidences. Ces mesures appropriées sont 
décrites dans le document d’incidences. 

Pour l’application du présent arrêté, on entend par « lit mouillé » le lit qui est en eau au moment
de l’opération. 

Article 7 

Sur les zones de frayères à poissons dans le lit mineur d’un cours d’eau, la modification 
définitive du substrat initial, c’est-à-dire le remplacement par un matériau différent ou 
l’enlèvement total du substrat, doit être évitée. Il en est de même pour la destruction d’une 
frayère à brochets dans le lit majeur d’un cours d’eau, concernant le substrat et la flore 
nécessaires à la ponte. Lorsque l’évitement est impossible, le pétitionnaire le justifie dans le 
document d’incidences. 

La surface de lit mineur ennoyée ou dont le substrat est modifié ou la surface de frayère à 
brochet détruite est alors réduite au minimum. 

Afin de compenser les effets négatifs significatifs, l’opération donne lieu à des mesures 
compensatoires de restauration du milieu aquatique. Ces mesures interviennent par priorité à 
l’échelle du cours d’eau intéressé. Elles interviennent sur des secteurs présentant les mêmes 
espèces que dans la zone de travaux. Le choix et la localisation des mesures est justifié dans le 
document d’incidences. Les mesures prévues sont décrites dans le document d’incidences. Le 
milieu ainsi restauré doit être de qualité écologique au moins équivalente à celle du milieu 
détruit et d’une surface au moins égale. 

Il peut être dérogé aux dispositions du précédent paragraphe si le pétitionnaire justifie dans le 
document d’incidences qu’il n’existe aucune mesure compensatoire pertinente techniquement 
réalisable à un coût raisonnable au regard des incidences sur l’environnement. 

Les mesures compensatoires doivent être préalables à toute atteinte au milieu naturel. Il peut 
être dérogé à ce principe si le pétitionnaire justifie dans le document d’incidences que la 
dérogation ne compromet pas l’efficacité de la compensation. 

Les dispositions prévues par cet article ne s’appliquent pas aux opérations de renaturation de 
cours d’eau dont l’objectif est d’apporter des matériaux de différents diamètres dans des 
secteurs dégradés à la suite d’opérations passées. 
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Section 2 : Modalités de réalisation de l’opération

Article 8 

Dans le cas de travaux dans le lit mineur du cours d’eau, le bénéficiaire de l’autorisation ou le 
déclarant communique au service instructeur et aux maires des communes concernées, au moins
quinze jours ouvrés avant la date prévisionnelle de début des travaux, les dates prévisionnelles 
de début et fin du chantier, le nom de la ou des personnes morales ou physiques retenues pour 
l’exécution des travaux. 

Article 9 

Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant communique le récépissé de déclaration ou 
l’arrêté d’autorisation ainsi que le plan de chantier et le dossier déposé ayant servi lors de 
l’instruction dans son intégralité à chaque entreprise intervenant sur le chantier. Il peut être 
assorti de fiches de consignes explicites à l’intention des travailleurs opérant sur site. 

Dans le cadre de la communication sur l’organisation générale du chantier, le dossier de 
déclaration ou de demande d’autorisation peut être remplacé par une synthèse des principaux 
enjeux liés à la protection des milieux aquatiques et des principales prescriptions techniques. 

Article 10 

Sous réserve des dispositions de l’article 7, le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant prend
toutes les dispositions nécessaires pour limiter les risques de pollution accidentelle et de 
destruction des milieux aquatiques. 

Des aménagements sont mis en œuvre de manière à limiter le départ de matières en suspension 
vers l’aval. 

Les eaux souillées, pompées avant la mise à sec, devront être filtrées ou décantées avant rejet 
dans le cours d’eau. L’étanchéité de la zone mise à sec devra, dans la mesure du possible, être 
garantie.

Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires pour 
éviter toute mortalité de la faune présente ou destruction de la flore présente sur l’emprise des 
travaux ou sur le tronçon impacté par les rejets. Il effectue, lorsque cela est nécessaire, des 
pêches de sauvegarde. 

Le pétitionnaire précise les mesures mises en œuvre dans le document d’incidences et/ou dans 
le plan de chantier. 

Article 11 

Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires pour 
limiter les risques de pollution accidentelle liés aux installations de chantier, notamment en ce 
qui concerne la circulation, le stationnement et l’entretien des engins. 

A cet effet, l’entretien des engins et les stockages des produits destinés à cet entretien seront 
réalisés sur des sites prévus à cet effet, équipés de dispositifs de rétention permettant 
d’empêcher toute fuite de matière polluante vers le cours d’eau. Il en est de même pour le 
stockage des déchets produits sur le chantier, hors débris végétaux et matériaux extraits du lit du
cours d’eau. 

Lorsque les contraintes liées au chantier le justifient, et notamment la distance entre les 
installations de chantier et la zone de travaux, le ravitaillement des engins et leur stationnement 
peuvent être réalisés sur ou à proximité de la zone de travaux, en dehors du lit mineur du cours 
d’eau. Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant doit justifier, sur demande du service de 
contrôle, des dispositifs mis en œuvre pour limiter les risques de pollution accidentelle. 

Le stockage temporaire des matériaux fins (vases, sables, limons) extraits du lit mineur du cours
d’eau et des débris végétaux est effectué de manière à limiter le risque de départ vers le lit 
mineur du cours d’eau. En cas de régalage ou de mise en dépôt, même provisoire, de matériaux 
à proximité du cours d’eau, le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant s’assurera que des 
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dispositions efficaces seront prises pour éviter toute contamination des eaux, en particulier par 
ruissellement. 

Dans l’hypothèse où les installations de chantier s’avéreraient nécessaires en zone exposée aux 
risques d’inondation, le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant doit garantir une capacité 
d’intervention rapide de jour comme de nuit afin d’assurer le repliement des installations du 
chantier en cas de crue rapide. 

Le projet ne doit pas entraîner la dissémination des espèces exotiques envahissantes, 
susceptibles d’endommager, dans le lit mineur d’un cours d’eau, les frayères, les zones de 
croissance et les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens ou, 
dans son lit majeur, les frayères à brochets. Le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant met 
en œuvre les moyens nécessaires pour l’éviter. 

Le pétitionnaire précise les mesures mises en œuvre dans le document d’incidences et/ou dans 
le plan de chantier.  

Article 12

En cas d’incident lors des travaux susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou un 
désordre dans l’écoulement des eaux à l’aval ou à l’amont du site, le bénéficiaire de 
l’autorisation ou le déclarant doit immédiatement prendre toutes les dispositions nécessaires 
(pouvant aller, le cas échéant, jusqu’à l’interruption des travaux) afin de limiter les effets sur le 
milieu et sur l’écoulement des eaux et d’éviter qu’il ne se reproduise. Il informe également dans 
les meilleurs délais le préfet du département et les maires des communes concernées.  

Article 13 

A l’issue du chantier, les déchets issus des travaux sont évacués vers des sites autorisés prévus à
cet effet ; ces sites seront désignés, lors de la demande, au service chargé de la police de l’eau. 
Les déblais sains issus des travaux sont en priorité utilisés pour des opérations de génie 
écologique, dès lors que leurs caractéristiques physico-chimiques le permettent. 

Le terrain sur lequel étaient établies les installations de chantier :  
- soit est remis dans son état antérieur au démarrage des travaux, dans la mesure du possible 
avec les matériaux qui étaient initialement présents sur site ; 
- soit fait l’objet d’une opération de renaturation.  

La remise en eau des tronçons mis à sec lors de l’opération est réalisée graduellement afin de 
limiter au maximum le départ de matériaux fins vers l’aval. 

A l’issue des travaux, le bénéficiaire de l’autorisation ou le déclarant procède, dans le lit mineur
et sur l’emprise des frayères à brochets :  
- soit à la reconstitution des faciès d’écoulement et des habitats présents avant les travaux ; 
- soit à la recréation de zones de frayères fonctionnelles pour les espèces présentes sur le site. 

Sauf quand les travaux ont pour objet l’enlèvement des matériaux tel que mentionné dans la 
rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement, les
matériaux grossiers naturels de diamètre supérieur à 2 mm extraits lors de l’opération sont remis
dans le cours d’eau afin de ne pas remettre en cause le mécanisme de transport naturel des 
sédiments et le maintien du lit dans son profil d’équilibre. 

En cas de destruction de la ripisylve, des opérations sont menées pour favoriser sa régénération 
naturelle ou des plantations seront effectuées le long des berges concernées avec des essences 
autochtones adaptées (en priorité les essences présentes sur le site) dans l’année suivant les 
travaux. Les plantations doivent aboutir à la reconstitution d’une ripisylve au moins équivalente 
en matière de densité. De nouvelles plantations sont réalisées tant que cet objectif n’est pas 
atteint. La régénération de la ripisylve est conduite de manière à ne pas générer d’obstruction du
cours d’eau. 

Cette disposition ne s’applique pas sur les digues de protection contre les inondations et aux 
autres ouvrages hydrauliques susceptibles d’être endommagés par le développement de la 
végétation.  
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Section 3 : Conditions de suivi des opérations et de leurs effets sur le milieu  

Article 14 

Pour les projets qui relèvent du régime de l’autorisation, un an après la fin des travaux, le 
bénéficiaire de l’autorisation fournit au service chargé de la police de l’eau un rapport évaluant 
les éventuels écarts entre les impacts mentionnés dans l’étude d’incidences initiale et ceux 
imputables aux travaux observés sur le site. Cette évaluation peut nécessiter des prélèvements et
analyses physico-chimiques et biologiques de même nature que ceux entrepris lors de l’étude 
préalable. 

En cas d’écarts constatés ou d’effets notables sur le milieu, le bénéficiaire de l’autorisation 
propose les mesures visant à réduire les incidences négatives observées. L’autorité 
administrative peut exiger un ou plusieurs nouveaux rapports dans les années suivantes. Ils 
donnent lieu, le cas échéant, à des arrêtés modificatifs ou complémentaires.  

Article 15 

Pour les projets qui relèvent du régime de l’autorisation, le bénéficiaire de l’autorisation établit 
au fur et à mesure de l’avancement des travaux un compte rendu de chantier, dans lequel il 
retrace le déroulement des travaux, les incidents survenus, les mesures qu’il a prises pour 
respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets de son aménagement sur le milieu et sur 
l’écoulement des eaux, qu’il a identifiés. 

Ces comptes rendus sont tenus à la disposition des services chargés de la police de l’eau.  

Chapitre III : Modalités d’application 

Article 16 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux installations, ouvrages, travaux et 
activités existants et légalement réalisés ou exercés à la date de publication du présent arrêté. 

Article 17 

Le directeur de l’eau et de la biodiversité est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 septembre 2014. 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de l’eau et de la biodiversité, 

L. Roy 
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